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ARTICLE 11 DECIES

À l’alinéa 10, après le mot :

« directement », 

insérer les mots :

« ou indirectement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de préciser que les services rendus à l'activité agricole par l'installation 
agrivoltaïque peuvent être indirects. 

Si ces installations ne permettent pas directement d'améliorer le potentiel agronomique des sols, 
elles peuvent favoriser l'essor de modes de culture ou à l'évolution de cultures favorables à ce 
potentiel.

 


